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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-53501

Département(s) de publication : 03, 63
 Annonce n° 24-53501

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

CA Vichy CommunautéNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME Muteaud SophieCorrespondant : 

Place Charles de Gaulle CS 92956  Adresse :  , 03209 Vichy
Coordonnées :

 Téléphone : 0463647122
 Courriel : mpa@vichy-communaute.fr

Section 2 - Description du marché

Pontage de fissures dans le revêtement de piste à l'aérodrome de Vichy-CharmeilObjet du marché : 
Aérodrome de Vichy-Charmeil Rue de l'aéroport  Lieu d'exécution :  , 03110 Charmeil

Section 3 - Caractéristiques du marché

Travaux de pontage de fissures dans le revêtement de piste de Caractéristiques principales : 
l'aérodrome
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

36 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Une retenue de garantie sera opérée sur chaque demande Cautionnement et garanties exigés : 
d'acompte. Elle pourra être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Le financement sera assuré par le budget de Vichy Communauté. Le paiement se fera à réglementent : 
30 jours par mandat administratif suivi d'un virement et à compter de la date de réception de la 
demande de paiement.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Aucune forme de groupement n'est imposée par le pouvoir adjudicateur.de services : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-53501
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-53501
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Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique appréciée au vu du mémoire technique : 60%
Prix des prestations : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai
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29/05/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
CA Vichy Communautéobtenus : 

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://vichy-communaute.achatpublic.com

CA Vichy CommunautéAdresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://vichy-communaute.achatpublic.com

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : http://vichy-communaute.achatpublic.com

CA Vichy CommunautéConditions de remise des offres ou des candidatures : 

06/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://vichy-communaute.achatpublic.com
http://vichy-communaute.achatpublic.com
http://vichy-communaute.achatpublic.com
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